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La découverte dans un puits sur le site de Beuille
(Allier) d’un seau de la fin du second âge du Fer fut
l’occasion de faire le point sur ce type de décou-
verte. Le présent article propose une étude des
seaux de La Tène finale et du début de l’époque
romaine, approfondissant certains aspects techniques
et posant les bases d’une éventuelle typologie.

Le site de Beuille à Monteignet-sur-l’Andelot

Situé au nord du territoire arverne, le site de
Beuille a été repéré lors de sondages de diagnostic
réalisés dans le cadre de la construction de l’A719
entre Gannat et Vichy. Fouillé à l’été 2013 par le
Service Archéologique du Département de l’Allier
(SAPDA), il s’agit d’une occupation laténienne d’un
hectare minimum, délimitée par des enclos fossoyés
imbriqués. Le site présente un état de conservation
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est intéressant de noter que cette phase semble
contemporaine à celle de démolition de la phase 3
du bâtiment, qui correspond apparemment à la
période d’occupation la plus importante du site. 

Cet ensemble, dont une partie a vraisemblable-
ment été déposée volontairement au moment de
l’abandon du puits, permet de s’interroger sur le
contexte général du site, dont le caractère rural
semblait assuré. En-dehors d’une petite nécropole
fouillée à moins de 1 000 m du site, aucune occu-
pation de cette époque n’a été distinguée sur
l’ensemble du diagnostic réalisé autour du site ni
aucun bâtiment important à proximité. Si la fonction
de la zone semble centrée sur la présence de l’eau,
la qualité du mobilier déposé dans ce puits reste
problématique puisqu’elle ne concorde pas avec le
statut supposé d’un petit établissement rural. En ce
qui concerne le poids, ce sont des objets fréquem-
ment mis au jour, particulièrement dans les milieux
où les échanges sont courants. La présence du
robinet est plus surprenante. En effet, si d’après
certains auteurs les robinets sont “des articles de
fabrication courante et bon marché” (Kretzschmer
1960, 90), et cela semble être le cas en Italie où 
les exemplaires connus sont nombreux, il faut
admettre que les découvertes en Gaule semblent
peu fréquentes, particulièrement en milieu rural.
L’exemplaire le plus proche connu à ce jour provient
de la fouille d’une habitation urbaine à Vichy. Si les
objets de toilette ne sont quant à eux pas rares en
contexte rural – quoique moins fréquents qu’en
milieu urbain – la vaisselle en alliage cuivreux évoque
un certain statut socio-économique qui ne corres-
pond pas aux structures mises au jour ni au reste du
mobilier. Par ailleurs, les situles de cette taille sont
peu fréquentes. Sa faible contenance et l’absence de
système d’attache – qui la rendent peu pratique à
l’usage – laissent penser qu’il s’agit peut-être plutôt
d’un objet miniaturisé. Se pose alors la question d’un
usage rituel plutôt que d’un véritable seau.

Aurélie Ducreux,
Archeodunum SA 

Magali Garcia
SAPDA
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limité, excluant la présence de tout niveau d’occu-
pation. Trois à quatre phases ont toutefois pu être
distinguées, voyant le recreusement ou le déplace-
ment des fossés de délimitation, ainsi que ceux de
séparation interne. Le mobilier témoigne d’une
première occupation dès La Tène C2/D1, avec une
occupation principale dans le courant de LTD1. Le
comblement supérieur d’un des fossés internes est
constitué d’une couche très riche en charbon et en
mobilier (1/3 de l’ensemble du mobilier du site 
soit près de 2 500 NR céramique pour un total de 
7 700 sur l’ensemble du site) daté de LTD2a.

À l’intérieur de ces enclos, 17 ensembles de
poteaux ont été identifiés. Il s’agit de bâtiments sur
quatre poteaux avec entrée sous porche, d’aligne-
ments de poteaux formant des palissades, le plus
souvent localisés à proximité de petits bâtiments sur
quatre poteaux dont la taille varie entre 2 et 5 m de
côté. Un autre bâtiment est formé par 3 rangées 
de 6 poteaux, avec un système d’entrée à l’ouest et
vraisemblablement un plancher supporté par la
travée centrale. Le dernier ensemble, situé dans le
quart sud-est, est formé de deux lignes de 9 poteaux.
Si le bâtiment le plus au nord peut laisser penser 
à une habitation, celui situé au sud se rattache
davantage à des constructions à fonctions agricoles,
notamment pour abriter des animaux. 

À proximité de ce bâtiment, dans la moitié sud,
sont localisés plusieurs silos ainsi que deux puits. Le
puits le plus au sud se présentait en surface sous la
forme d’une anomalie de près de 4 m de diamètre
qui peut témoigner de l’existence d’une aire de
travail ou d’accès ménagés autour du puits. Le puits
lui-même est de forme circulaire, d’un diamètre de 
1 m pour une profondeur de 4,70 m. Toujours en eau
sur près d’un mètre de profondeur, il conservait 
un grand nombre de restes végétaux, dont quelques
fragments de planches et d’autres bois travaillés en
chêne.

Le deuxième puits se présentait en surface sous la
forme d’un creusement quadrangulaire. Le conduit,
circulaire, est identique au puits précédent. Sa profon-
deur est de 4,50 m, avec ici aussi la présence d’eau
ayant permis la conservation d’un nombre important
d’éléments végétaux au fond du puits, notamment un
ensemble tressé à trois brins et un seau complet 
en bois à trois pieds. Ce dernier, d’un diamètre de
près de 19 cm, est tenu par deux cerclages en fer qui
correspondent vraisemblablement à des réparations. 

Fig. 1 — Cliché du seau lors de sa découverte (Cliché : M. Garcia, SAPDA).



Le mobilier issu du site comporte une quantité
importante de céramique, notamment de récipients
de bonne qualité (céramique peinte, importations à
vernis noir, etc.). Le mobilier métallique comprend
quelques rares éléments d’armement et près de 
10 fibules. Il s’agit néanmoins d’un corpus limité 
de moins de 100 objets, auxquels s’ajoutent une
trentaine de meules et quelques plaques foyères.
L’ensemble confirme une occupation établie entre
LTC2/D1 et LTD2a. Fait particulier, la quasi-absence
d’amphores sur ce site contraste avec la présence
d’un certain nombre de marqueurs témoignant de
l’importance de cette ferme à la limite nord du
territoire arverne. 

Prélèvement/étude/conservation 

Le puits dans lequel a été découvert ce seau est
resté en eau depuis la fin de l’âge du Fer sur plus
d’un mètre de profondeur. Creusé dans des couches

d’argile et de marne parfois instable, les niveaux
supérieurs ont été systématiquement démontés 
afin de permettre aux équipes d’évoluer en toute
sécurité. La stratigraphie du fond du puits n’a pu être
que difficilement perçue en raison de la quantité
d’eau toujours présente et des remontées systé-
matiques. 

Si le seau est complet, il était toutefois brisé, un
des cerclages de fer étant rompu. De ce fait, son
prélèvement a été relativement délicat. La présence
d’une spécialiste du bois a été assurée dès le début
de la fouille des niveaux riches en éléments végétaux.
Le prélèvement a fait suite à un enregistrement
précis de l’ensemble des artefacts présents, ainsi que
d’une couverture photographique et vidéographique
(assurée par Court-Jus productions). Le sédiment
présent à l’intérieur du seau a été prélevé, sa fluidité
ne permettant pas de le conserver dans l’objet. Ceci
a également fragilisé le seau qui a été entouré de

papier bulle et placé dans une caisse remplie d’eau.
Un enregistrement précis de ses dimensions a été 
fait sur site. Préalablement à son envoi dans un
laboratoire de restauration (Arc-Nucléar, où l’objet
est en cours de stabilisation), une étude succincte a
été réalisée avec un enregistrement graphique plus
poussé. Aucune étude dendrochronologique n’a pu
être réalisée afin de ne pas l’endommager davantage.
Le bois a été étudié par G. Jaouen alors que les
éléments en fer ont été traités par A. Ducreux.
L’essence des douelles a été ainsi déterminée, de
même que la technique de construction. Il a pu alors
être observé que le débitage des douves s’est fait
sur le rayon du bois (1). Le seau a ensuite été rapide-
ment envoyé en stabilisation, au vu de son état de
conservation. 

Le seau

Caractéristiques techniques

Hauteur max. : 23,0 cm / Hauteur int. : 17,2 cm
Diamètre ext. : 17 ,0 cm / Diamètre int. : 14,7 cm
Épaisseur moy. des douelles : 1,5 cm / Épaisseur fond :
2 cm
Largeur des douelles : 7,6 cm / 6,8 cm / 7,5 cm / 
9,7 cm / 4,4 cm / 6,6 cm / 5,9 cm / 4,7 cm
Longueur des douelles : 19,8 cm / 22,8 cm / 19,9 cm /
23,0 cm / 20,7 cm / 20,7 cm / 21,5 cm / 20,1 cm
Largeur moy. cerclage sup. : 1,4 cm / Largeur moy.
cerclage inf. : 1,5 cm
Volume interne estimé : 2,6 L

Description

Le seau, dans son état actuel, est composé de 
huit douelles d’une largeur variant entre 9,7 et 
4,5 cm. Celles-ci sont maintenues entre elles par 
des chevilles en bois insérées dans des mortaises
percées sur la tranche des douves, dans leur moitié
supérieure. Un système d’assemblage semblable est
visible notamment sur les deux seaux de Fléré-la-
Rivière et sur le seau B-30 de Goeblange-Nospelt.

Le seau reposait sur trois pieds aménagés dans 
les douves en bois. Pour deux d’entre eux, leur
construction se résume au choix de douelles plus
longues sur lesquelles le pied n’est pas différencié.
Pour le troisième, la pièce de bois choisie est bien
plus large (9,7 cm) et le pied est individualisé par une
découpe orthogonale sur l’un des côtés de la douve.

Le fond, plus épais que les parois et dont la
bordure est amincie, est inséré dans un jable, une
gouttière ménagée à la base des douelles. Cet
assemblage et l’épaisseur du fond assurent la solidité
de l’ensemble.

Le bois est cerclé de deux bandes de fer, sensible-
ment de même largeur, fermées par soudures des
extrémités amincies.

L’anse manquante était fixée au seau par deux
attaches diamétralement opposées. Cette différence
dans les attaches associée à une fixation grossière
indiquent une réparation. La première attache est 
en fer, elle est longue d’environ 5 cm, se termine en
pointe en partie inférieure et en œillet circulaire 
en partie supérieure. Elle est fendue au niveau de la
pointe, peut-être brisée. Elle comporte une perfora-
tion servant à sa fixation sur le seau. Elle est rivetée
au bord de la paroi extérieure par un clou à tête
carrée dont la tige est repliée sur l’intérieur du seau.
L’emplacement de l’attache a été préalablement
creusé dans la douelle afin que celle-ci ne dépasse
pas dans l’épaisseur. Cependant, il est intéressant 
de remarquer que l’attache ne correspond pas à la
forme taillée dans le bois, ce qui confirme l’hypo-
thèse d’une réparation.
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Fig. 2 — Plan de localisation du puits au sein du site de Beuille. Coupe et plans du puits 298 (DAO : A. Germain, M. Garcia,
SAPDA).



La deuxième attache est constituée d’une tige 
de fer de section carrée repliée pour former une
boucle, dont les extrémités ont été martelées en
deux plaques en amande percées chacune d’un trou
pour la fixation. L’attache est longue d’environ 7 cm
et large d’un peu plus de 5 cm. Bien que glissée en
partie sous le cerclage supérieur du seau, il ne fait
aucun doute qu’il s’agit ici d’une réparation. En effet,
sans parler des deux clous démesurés plantés l’un
vers l’extérieur l’autre vers l’intérieur, le trou d’une
ancienne attache est visible au dos de la douelle.

Sur la base de ces éléments, il est possible de
reconstituer les étapes de fabrication de ce seau.

En tonnellerie, l’artisan insère généralement les
douelles une à une dans un premier cerclage avant
d’enfoncer celui-ci en force et d’en poser un second
(Marlière 2002, 28-39). Cependant ici, la présence de
chevilles entre les douelles implique que l’artisan a
d’abord assemblé les différentes pièces de bois entre
elles, douelles et fond, avant la pose des cerclages.

La forme légèrement conique du seau a alors
permis la pose des cerclages par le haut, en force au
marteau afin d’assurer la solidité de l’ensemble.

L’emplacement de la première attache, ménagé 
au ciseau dans la douelle et ceci sous le cerclage
supérieur, indique l’antériorité de l’attache sur la
pose des cercles. Cependant, la taille de la tête du
clou fixant l’attache et la position de celle-ci au-
dessus du cercle indiquent que l’attache actuelle n’a
été posée qu’après la pose des cerclages. Il est donc
vraisemblable que celle-ci soit également le fruit
d’une réparation.

La seconde attache se trouve certes sous la bande
de fer, mais son assemblage ne laisse pas de doute, il
est postérieur au cerclage. En effet, l’artisan a planté
l’un des clous de l’extérieur vers l’intérieur au-
dessus du cercle, et a posé l’autre de l’intérieur vers
l’extérieur en repliant la tige du clou sur le cerclage
pour renforcer la solidité de sa réparation.

Typologie et étude comparative

Il est important de remarquer le très bon état 
de conservation de ce seau en raison de sa décou-
verte en puits. De telles conditions sont rares et ne
concernent que quelques seaux. Les comparaisons
possibles, pour ce qui est de l’assemblage des pièces
de bois en particulier, en sont d’autant plus limitées. 

Les seaux tripodes, par exemple, ne sont connus
qu’au travers de pièces exceptionnelles, cerclées de
bronze et déposées en offrande dans des tombes
“aristocratiques” (2). La présence de trois pieds sur
ces exemplaires est attestée de façon certaine
généralement par le plaquage de ceux-ci par une
plaque de bronze et seulement dans de rares cas par
la conservation des bois (3). 

Le cas présent doit cependant être différencié de
ces objets de luxe. Il est en effet plus à placer dans
l’usage quotidien que dans la sphère du banquet 
ou des pratiques funéraires. Ainsi la cuve est-elle
réalisée dans des douves très épaisses (4), privilégiant
la solidité à la finesse, cerclées de bandes de fer
assez frustes. De même, lorsque le seau a perdu ses
attaches, la réparation a visé le fonctionnel et n’a
cherché ni à imiter les éléments manquants ni même
à préserver l’unité de l’ensemble. Enfin, alors que l’if
est fréquent pour les pièces de prestige, le chêne est
systématique dans la sphère quotidienne.

Les deux attaches, issues manifestement de
réparation, ne fournissent que peu d’informations
sur la typologie. En lien avec la classification dévelop-
pée plus loin, il est important de préciser que celles-
ci devaient supporter une anse à crochets.

Essai de classification des seaux de La Tène
finale et du début de la période romaine

Présents en Gaule dès la fin du second âge du 
Fer, les seaux en bois à cerclages métalliques (5) ont
déjà fait l’objet de plusieurs études comparatives
(Vidal 1976 ; Feugère 1984 ; Metzler et al. 2009, 
286-305) sans pour autant que ne soit définie de
véritable chronologie. Ce point s’explique aisément
dans la mesure où les formes, tailles et assemblages
des pièces connues se caractérisent surtout par leur
diversité, et dans un second plan par l’état de
conservation des seaux découverts, souvent réduits
à quelques fragments de cerclages ou d’anses.

Le corpus connu s’est cependant considérable-
ment élargi ces dernières années grâce aux apports
de l’archéologie préventive. Chacune des découvertes
permet ainsi de mieux comprendre la fabrication 
des seaux, d’en identifier les enjeux techniques et
fonctionnels, et, dans une certaine mesure, les effets
de “mode” dans les choix esthétiques.

À défaut de fixer une typologie de ces objets, il est
désormais possible d’identifier de grandes familles
dans les assemblages, relevant notamment d’une
évolution chronologique.

La cuve en bois

Il n’est pas utile de revenir sur l’assemblage de 
la cuve expliqué précédemment. Il est néanmoins
nécessaire de préciser que la présence de chevilles
entre les douelles n’est pas systématique. De même,
la cuve peut adopter une forme conique, autant que
cylindrique, répondant ainsi de choix techniques et
esthétiques. La présence de pieds dans le prolon-
gement des douves, comme pour le seau de Beuille,
n’est pas systématique.

L’assemblage peut être par ailleurs renforcé par
l’insertion dans le bord du seau d’une tôle de bronze
ondulée reliant ainsi les douves entre elles et
assurant la solidité de l’ensemble. Ce dispositif reste
cependant assez exceptionnel. Il n’est attesté qu’à
Goeblange-Nospelt (Metzler et al. 2009) et à Fléré-
la-Rivière (Ferdière, Villard 1993).

Les cerclages

Concernant les cerclages ou feuillards, ils se
caractérisent également par une certaine diversité.
En fer ou en bronze, des seaux combinant l’usage
des deux métaux sont également attestés. Ainsi 
deux des seaux de la nécropole du Grand Camp 
à Raillencourt-Sainte-Olle (Bouche 2002) présentent-
ils une alternance décorative de cerclages en bronze
et en fer.

Les feuillards, qu’ils soient de bronze ou de fer,
répondent d’un même procédé de fabrication. Après
la réalisation d’une lame en tôle, celle-ci est fermée
par soudure sur bords amincis ou par martelage
avant d’être insérées en force sur la cuve. Les seaux
de forme conique se prêtent particulièrement à ce
type d’assemblage.

L’utilisation de clous ou de rivets pour fixer les
cerclages n’est pas rare, en particulier lorsque ces
derniers remplissent un rôle plus décoratif que
structurel. Les deux demi-feuillards en bronze ornés
au repoussé du seau B.33 de Goeblange-Nospelt
(Metzler et al. 2009, 286-305) sont ainsi fixés par de
petits clous sur la cuve en bois. De même, le cerclage
supérieur en fer du seau de la sépulture 101 de la
nécropole de La Croizette à Acy-Romance (Friboulet
2013) est renforcé par deux clous situés sous l’anse.
Ce choix s’explique dans la mesure où l’anse est 
ici fixée par deux œillets ménagés dans la tôle du
feuillard même.

Concernant l’aspect esthétique, les cerclages
peuvent faire l’objet d’un décor assez riche, au
repoussé par exemple, bien que la plupart se limitent
à de fines moulures soulignant leurs bords, voire à
une absence totale de décor. De larges feuillards
couvrants, ajustés bord à bord, comme ceux de
Baldock ou de Geisenheim participent également de
ce souci esthétique. L’ajout d’éléments ornemen-
taux sur les douelles est fréquent. Il peut s’agir de
diverses appliques, couvrant les attaches d’anse aux
Bocquets (Merleau 2002) par exemple, ou ornant la
cuve comme à Tartigny (Massy et al. 1986), ou les
pieds comme sur le seau de la sépulture 30 de
Thugny-Trugny (Metzler et al. 2009, 286-305). Plus
simple, mais également plus rarement conservé, la
cuve peut être ornée d’agrafes (6) ou de petits clous (7)

en bronze. Un décor peint ou incisé dans les douves
est également envisageable, bien que rien ne l’atteste.

Les feuillards sont indispensables à la structure
même du seau et, bien qu’ils se présentent sous des
formes diverses, leur assemblage ne connaît que peu
de variations. Les matériaux choisis, sans parler
d’éventuels cerclages en bois non conservés, répon-
dent à la fonction et surtout au statut de l’objet. Le
bronze est ainsi réservé à des objets de prestige
tandis que le fer et éventuellement le bois sont
utilisés pour des objets utilitaires. Le fer est néan-
moins également présent dans la sphère aristocra-
tique. Le seau de Tartigny, prouesse de forge, en est
le meilleur exemple. Son emploi peut être néanmoins
ici justifié par un approvisionnement en bronze
difficile en Gaule, durant La Tène moyenne (Massy et
al. 1986, 60-73).

Les anses

L’anse unique est également une constante des
seaux de la période. Fixée à la cuve par une paire
d’attaches, elle constitue cependant le point faible de
l’ensemble. En effet, le poids du seau, conjugué au
mouvement de celui-ci sur l’anse, cause générale-
ment à terme la désolidarisation des attaches et la
chute de l’anse. C’est vraisemblablement dans le but
de résoudre ce problème de solidité que les artisans
gaulois ont fait preuve d’une grande originalité dans
les fixations possibles de l’anse.

Trois grands ensembles parmi les systèmes de
fixation usités peuvent être distingués, chacun
correspondant à un type d’anse et d’attaches corres-
pondantes. 

Les anses à crochets

Le système d’anses à crochets est de loin le plus
simple et le plus fréquent. L’anse est ainsi repliée à
chaque extrémité en un crochet inséré dans une
attache à œillet ou à anneau. La forme du crochet
peut varier. Elle est parfois très simple, parfois en S 
à extrémités bouletées. Replié complètement sur 
le manche, le crochet prend parfois la forme d’une 
tête d’oiseau et peut être complété d’un œil ou de
plumes ciselées.

L’attache peut également se présenter sous
différentes formes. Elle peut se résumer à un
crochet inséré dans l’épaisseur des douelles (8) ou
sous la forme d’une languette rivetée à anneau
mobile (9) ou à œillet. Certaines attaches sont même
intégrées au cerclage supérieur du seau, assurant
ainsi leur solidité (10). Concernant les languettes
rivetées, la fragilité du système est généralement
palliée par une large applique sur le bord du seau
recouvrant l’attache et l’empêchant de jouer sur la
douelle.

Les anses à crochets constituent le système le
plus ancien attesté, notamment via les seaux de
Tartigny et de La Calotterie (Blancquaert Geertrui,
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Desfosses 1998) à La Tène C2, tous deux équipés
d’attaches en languettes rivetées à anneaux mobiles.
Généralement en fer, les deux languettes à œillets en
bronze du petit seau de Geisenheim (Polenz 1977),
en Allemagne, constituent une exception. Le système
perdure par ailleurs au-delà de la période romaine,
sans doute en raison de sa simplicité.

Les anses à tenons

Chez les anses à tenons, les crochets sont
remplacés par deux extrémités horizontales de
longueur variable s’insérant dans des attaches
rarement percées de part en part, mais générale-
ment marquées d’une simple cupule.

À la différence des précédentes, les attaches ne
sont plus fixées sur un seul côté des douves, mais
elles sont enchâssées sur celles-ci assurant ainsi une
meilleure solidité. 

L’un des deux seaux de la sépulture 7 de la
nécropole de la Noue Mauroy à Acy-Romance
(Friboulet 2013), bien que muni d’une anse à tenons,
présente des attaches évoquant celles des anses 
à crochets. En effet, elles sont constituées d’une
plaquette perforée rivetée sur l’intérieur de la cuve,
complétée cependant par une contre-plaque non
perforée fixée sur l’extérieur.

Les attaches d’anses à tenons permettent néan-
moins une grande liberté artistique via l’utilisation
de formes coulées et ciselées à l’instar des masques
du seau de la tombe Y d’Aylesford ou des protomés
de lion du seau de l’oppidum de l’Ermitage (Verdin,
Bardot 2007).

La forme des anses fait elle-même l’objet d’une
certaine originalité. Elle peut être filiforme comme
l’illustre l’exemplaire de Goeblange-Nospelt (Metzler
et al. 2009, 286-293, seau B-30) ou plate, à section
rectangulaire verticale, marquée d’une encoche
dégageant un tenon à ses extrémités comme sur

l’exemplaire de la sépulture 103 de la Noue Mauroy
(Friboulet 2013).

Les anses à tenons sont fabriquées en bronze
autant qu’en fer. Cependant, les attaches semblent
être réalisées exclusivement en bronze, indiquant un
usage de prestige plus qu’utilitaire pour ces seaux.

Le seau en bronze de la sépulture 30 de la Noue
Mauroy à Acy-Romance (Friboulet 2013), daté de 
La Tène C2, présente un système à plaquettes
simples non doublées d’une contre-plaque pouvant
néanmoins s’apparenter aux anses à tenons. La garni-
ture du seau et son anse sont très fragmentaires,
mais il apparaît que l’anse devait être fixée au seau
par des tenons à clavette insérés dans des plaquettes
perforées en trou de serrure. L’anse ne peut ainsi
être séparée du seau que lorsque les deux clavettes
sont parfaitement alignées avec les perforations des
plaquettes. L’anse ne peut donc se désolidariser du
seau une fois les plaquettes fixées sur la cuve.

Exception faite de cet exemplaire assez parti-
culier, les anses à tenons ne semblent être en usage
qu’à partir de La Tène D1.

Les anses à charnières

Sur certains seaux, notamment sur le grand seau
de la sépulture B de Goeblange-Nospelt (Metzler et
al. 2009, 293-305, seau B-33), l’anse est fixée par un
système de charnières en bronze. Comme pour les
anses à tenons, l’attache vient enserrer le bord du
seau pour assurer la solidité de la fixation. L’anse,
terminée à chaque extrémité par un disque perforé,
vient s’insérer dans la charnière et est fixée dans
celle-ci par une goupille.

L’assemblage complexe de l’anse du seau de
Roanne (Feugère 1984), dont les extrémités en queue
d’aronde insérées dans un disque indépendant, lui-
même inséré dans une charnière, pourrait constituer
un intermédiaire entre les anses à tenons et celles à

charnières. Cet exemplaire ne connaît jusqu’alors
pas d’équivalent.

Comme pour les anses à tenons, les charnières
sont exclusivement fabriquées en bronze. Elles ne
concernent donc également que des pièces de luxe.

Concernant la chronologie, une petite charnière
en bronze trouvée dans le comblement de la
sépulture 82 de la nécropole du Heidenbiegel, sur 
la commune de Hoppstädten-Weiersbach (Gleser
2005), correspondrait éventuellement, dès La Tène
D2, à une anse de seau. Ses conditions de décou-
verte et son identification sont néanmoins très
incertaines. Les anses à charnières ne semblent en
effet pas être en usage avant le début de la période
gallo-romaine.

La diversité qui caractérise les seaux de la fin de
La Tène et du début de la période romaine rend
donc certes complexe la mise en place d’une
quelconque classification, mais il apparaît néanmoins
clairement que certaines formes, certaines techniques
d’assemblages ne se mettent en place qu’à partir
d’une époque précise. Les similarités observées, en
particulier sur les pièces de prestige, permettent 
par ailleurs d’écarter l’hypothèse de seaux exem-
plaires uniques issus chaque fois de l’imagination
d’un artisan local. La classification proposée, sur la
base des anses et de leurs attaches, serait à affiner
sur un corpus plus important, afin d’identifier des
types récurrents s’inscrivant dans une chronologie
bien définie.

Quentin SUEUR,
Université Lyon II & Tübingen

Magali GARCIA,
Service d’Archéologie Préventive 

du département de l’Allier
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Fig. 3 — Les différents types d’attaches d’anses à crochets : 1. Thugny-Trugny, Le Mayet (t. 16) ; 2. Acy-
Romance, La Croizette (t. 101) ; 3. Wallendorf, Castelberg (st. 1707) ; 4. Tartigny, Chemin du Moulin (t. 3) ; 
5. Raillencourt-Sainte-Olle, Le Grand Camp (t. 23) ; 6. Bouchon, Le Rideau Miquet (t. 1) ; 7. Bois-Guillaume,
Les Bocquets (t. 606 et t. 615) ; 8. Geisenheim, Mühlberg.



Notes :

(1) Étude G. Jaouen (SAPDA) dans M. Garcia (dir.),
Monteignet-sur-l’Andelot/Beuille. Rapport de fouille
archéologique. 2 vol, Moulins 2013, 524-325. 

(2) Aylesford, Baldock, Geisenheim, Goeblange-
Nospelt, Raillencourt-Sainte-Olle, Thugny-Trugny,
Vieille-Toulouse (puits funéraire).

(3) Dans les exemples cités (cf. note 2), seul le seau
de Vieille-Toulouse a conservé ses pieds en bois.
L’exemplaire de Geisenheim ne présente pas de
plaquage sur ses pieds, mais la rupture des douelles
conservées indique leur présence.

(4) Pour comparaison : Aylesford tombe Y (5-7 mm) ;
Baldock (9-11 mm) ; Goeblange Nospelt B-30 (8-
11 mm), B-33 (9-11 mm) ; Tartigny (8-12 mm) ;
Vieille-Toulouse (9-11 mm).

(5) Artefacs (SEA-3001).

(6) Les trois seaux de la sépulture des Bocquets 
à Bois-Guillaume (t. 606 et 615) étaient ornés
d’agrafes plates en bronze.

(7) Cambrai, Le Nouveau Monde (t. 106) et
Raillencourt-Sainte-Olle, Le Grand Camp (t. 23 et
50).

(8) Cambrai, Le Nouveau Monde (t. 107), Licourt,
Vallée Madeleine (t. 7), Raillencourt-Sainte-Olle, Le
Grand Camp (t. 23).

(9) Francières, Les Quatorze (t. 19), La Calotterie, La
Fontaine aux Linottes (t. 604), Tartigny, Le Chemin du
Moulin (t. 3).

(10) Étricourt-Manancourt, Le Fond de Manancourt
(t. 4), Thugny-Trugny, Le Mayet (t. 16), Wallendorf,
Castelberg (puits, st. 1707).
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